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Ils sont nombreux qui sont accusés par le gouvernement rwandais d’idéologie génocidaire et/ou de négation 
du génocide. Cependant les contours de cette infraction, découlant d’une loi de 2003, restent flous et vagues. 
De là à la subjectivité des accusations il n’y a qu’un pas. D’aucuns constatent que l’idéologie génocidaire et 
le négationnisme sont devenus simplement des armes que le gouvernement utilise contre ses opposants politi-
ques et les personnes jugées indésirables. 
 
Et quand l’avocat est assimilé à son client, il est lui aussi em-
prisonné. C’est ce qui est arrivé à Monsieur Peter ERLINDER, 
avocat américain au Tribunal Pénal International pour le Rwan-
da (Arusha, Tanzanie). En se rendant au Rwanda pour défendre 
Madame Victoire INGABIRE, présidente des FDU et candi-
date aux élections présidentielles d’août 2010, il est accusé des 
mêmes crimes que sa cliente. Il y a lieu de penser que l’avocat 
de cet avocat pourrait être accusé à son tour pour les mêmes 
raisons, et ainsi de suite. Dans ces conditions, on comprend 
aisément qu’au Rwanda, plus qu’ailleurs, qui veut noyer son 
chien l’accuse de la rage. Pour Kigali, négationnisme et idéolo-
gie génocidaire font rage, et c’est de la faute de Mme INGA-
BIRE, de M. ERLINDER et autres journalistes et opposants. 
 
C’est ainsi que la dictature rwandaise a créé une loi vague et imprécise, appliquée sans normes juridiques ni 
jurisprudence, pour casser toute contestation réelle ou supposée. C’est le fameux « mur des lois » contre les 
opposants dont parlait le dictateur KAGAME en mars 2010. Et « la » justice, dans tout cela, où est-elle ? 
          Pierre Célestin RWALINDA 
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Depuis plusieurs années, la thèse d'une participation 
des militaires français au génocide des Tutsi en 1994 
au Rwanda est propagée et s'insinue dans les esprits. 
Les soldats de la force " Turquoise " sont accusés de 
complicité passive, mais aussi de viols, de tortures et 
même de participation directe aux massacres. 
Ainsi donc, en 1994, les très nombreux témoins pré-
sents sur place - journalistes, membres des ONG et 
des organisations internationales - auraient-ils fermé 
les yeux ? Car pas un article, pas un commentaire, n'a 
relaté à l'époque cette prétendue complicité crimi-
nelle. 
La mission d'information parlementaire française 
en 1998, puis les travaux du Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda (TPIR) ont montré la 
fausseté de ces allégations. 
Environ 2 500 soldats français, pourtant expéri-
mentés et endurcis, furent sur place confrontés à 
un drame auquel personne n'avait été préparé. 
Avec courage, loyauté et abnégation, ils ont oeu-
vré en bonne entente et efficacement avec les 
ONG, sauvé des dizaines de milliers de Tutsi, 
lutté contre le choléra, désarmé des milices, jugu-
lé les flux de millions de civils hutu qui fuyaient 
devant le FPR de Paul Kagamé. Tout ne fut pas 
parfait, évidemment. Dans ce pays montagneux, nous 
n'étions pas assez nombreux pour secourir dans l'ur-
gence tous ceux qui en avaient besoin. Et nous 
l'avons fait seuls. Aucune autre grande nation n'eut le 
courage d'intervenir. 
Commandant de la force " Turquoise ", je sais que 
nous avons agi en conscience, dans le respect d'un 
mandat clair, pour l'honneur de notre pays. Ces ru-
meurs sont indignes et salissent les hommes que j'ai 
eu l'honneur de commander. 
De manière constante, le régime de Kigali a accusé 
notre pays et son armée d'avoir été directement impli-
qués dans le génocide des Tutsi. Cette thèse à charge 
est étonnamment relayée en France par certains. 
Alors que les relations diplomatiques ont été récem-
ment renouées, ce qui est positif, aucune déclaration 

officielle n'a clairement démenti ces graves accusa-
tions, les laissant s'inscrire dans la mémoire collec-
tive. 
L'honneur bafoué 
Aujourd'hui, le silence des plus hautes autorités de 
l'Etat peut laisser penser que ces accusations sont fon-
dées. Validées implicitement, elles resteront dans 
l'histoire. Si ces accusations sont infondées, elles doi-
vent être dénoncées. Et les militaires français atten-
dent toujours que la justice se prononce sur les très 

étonnantes plaintes déposées contre eux il y a plus de 
quatre ans, laissant le doute s'installer dans l'opinion. 
Face à une version travestie des faits, la parole du 
chef des armées est essentielle pour que soit rétablie 
clairement la vérité sur l'opération " Turquoise ". La 
raison d'Etat ne pourrait justifier que l'honneur des 
militaires reste bafoué et la vérité historique falsifiée. 
                                   Jean-Claude Lafourcade 
Le Monde 2010-05-20  
 
Général (cadre de réserve), auteur d'" Opération 
Turquoise "  
(Perrin, 216 p. , 18 ¤) 

Le général Lafourcade reçoit Ph Douste Blazy en 94 
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Il y a deux Murambi : celui d’en haut et celui d’en bas – 
celui des grands, qui a accueilli Kouchner en 1994, qui 
était le quartier général du Front Patriotique en avril 94. 
C’est de là que partaient les ordres, dont très certaine-
ment celui d’abattre l’avion qui transportait les deux pré-
sidents… 
Et il y a le Murambi d’en bas, celui qui est la visite obli-
gée pour toute personnalité qui se rend à Gikongoro. On 
vous montre les souvenirs du génocide avec un aligne-
ment de cranes de ceux qui y ont été massacrés dans la 
nuit du 20 au 21 avril 1994 ? Et, depuis le 7 avril 2006, le 
président Kagame y a déclaré que les militaires de l’Opé-
ration Turquoise avaient joué au football au dessus des 
corps massacrés, donc au mois de juillet 1994… C’est 
Kagame seul qui le savait et l’a révélé publiquement lors 
des cérémonies de commémoration du génocide, en 
2007, soit 13 ans plus tard!. Or à cette époque il n’était 
sûrement pas à Murambi d’en bas, mais à Murambi d’en 
haut ! 

En ce qui me concerne, à l’époque des faits, étant arrivée 
au Rwanda le 14 août 1968, j’étais à Gikongoro depuis le 
1er octobre 1993. J’étais responsable de la caritas diocé-
saine (Secours Catholique). Ma vie étant liée à celle des 
rwandais, et le service que j’occupais justifiaient mon 
refus de quitter le pays au moment où l’on avait le plus 
besoin de moi. 
Je suis donc un témoin tout à fait particulier de ce qui 
s’est passé à cette époque. J’ai décidé de vous parler de 
ce Murambi d’en bas, dont je suis l’un des rares témoins 
français, en tous cas la seule en avril 1994. 
 
Contrairement à la version officielle, y compris celle de 
Mr Gichaoua, la chasse aux tutsis a débuté dès le 7 avril 
dans la préfecture de Gikongoro (sud du Rwanda). Dans 
la commune Muko, il y avait un téléphone dans le bureau 
communal, et c’est ce téléphone qui a reçu des ordres 
macabres.  
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Le récit nous en a été fait par l’abbé Jean Marie Vianney 
KUMUYANGE (d’origine tutsi mais qui avait réussi à 
obtenir une carte d’identité avec la mention « hutu »). 
Dans la nuit, beaucoup de tutsis sont venus se réfugier à 
la paroisse et ils y ont été massacrés dès le premier jour. 
Alors que jusque là, les églises et batiments paroissiaux 
avaient toujours été respectés. L’abbé Jean Marie a réussi 
à rejoindre la paroisse de Gikongoro, aidé par des coopé-
rants allemands, encore sur place. 
 
A Gikongoro même dès le 8 avril la nouvelle se répandait 
comme une traînée de poudre. Les gens qui avaient pu 
s’enfuir s’étaient précipités dans tous les bâtiments ap-
partenant à l’Eglise et dans nos écoles primaires où nous 
les avons accueillis comme nous avons pu, partageant 
tout, comme tout le monde. 
En quelques jours, tous les espaces de la petite bourgade 
qu’était Gikongoro à l’époque étaient remplis de réfu-
giés. Naturellement, la sécurité était loin d’y être garan-
tie, sauf bien sûr que les tueurs craignaient de se montrer. 
 
Assez vite, le préfet s’est inquiété de la sécurité de tous 
ces gens et il convoquait régulièrement des réunions des 
chefs de service pour étudier comment venir au secours 
de tous ces gens. Moi-même et un représentant de l’é-
glise anglicane étions convoqués, car on avait besoin de 
tous les bras. 
C’est ainsi que le 12 avril, j’ai entendu pour la première 
fois parler de Murambi, une école inachevée qui avait au 
moins quelques infrastructures, quelques salles, de 
l’eau… Il pensait que là il serait plus facile de les proté-
ger que dans les rues… La décision fut prise et appliquée 
dès le lendemain. Et les gens reprenaient confiance. 
Comme l’état ne disposait pas de réserves de vivres, les 
autorités nous demandaient de distribuer des vivres. Nous 
avions du riz et nous sommes engagés à en donner 1 kilo 
par personne. Les gens faisaient eux-mêmes les listes. 
Ceux qui avaient de l’argent donnaient 1 fr rwandais par 
kilo . 
Notre visite était toujours pour eux cause de réconfort, 
Nous y avons transporté 4,5 tonnes de riz. Ce qui signifie 
que les listes comportaient 4 500 noms et non 50 000… 
Mais je n’ai pas pu  retrouver ces listes restées dans les 
mains des réfugiés. 
Plusieurs personnes nous avaient demandé de les emme-
ner à Murambi, car elles craignaient d’être massacrées en 
route. 
J’ai le sentiment d’avoir collaboré avec des gens de 
bonne foi. Les ordres et les  exécutaires venaient d’ail-
leurs. 
Dans la soirée du 19 avril, je me suis rendue pour la der-
nière fois à Murambi… 
�{�{�{�{
. Deuxième séquence de Murambi : avec l’arrivée des 
militaires français de l’Opération Turquoise. La préfec-
ture de Gikongoro n’ayant toujours pas d’infrastructures, 
il s’est posé comme auparavant la question de trouver un 
lieu où rassembler et protéger les gens. Eux-mêmes 
avaient installé leurs quartiers sur le site du village d’en-

fants SOS. Il ne 
restait que Mu-
rambi où il y a 
trois mois, s’é-
tait passé cette 
tragédie. Les 
corps avaient 
été enterrés 
dans une fosse 
commune située 
à l’entrée de 
l’école. 
 
C’est donc à 
Murambi que 
j’ai visité des gens que les militaires français avaient dé-
placés, à notre demande, venant de Butare. J’ai recom-
mencé à partager mes habits avec ceux qui n’avaient 
rien… J’y ai retrouvé beaucoup d’amis qui avaient survé-
cu cachés et qui enfin pouvaient vivre à ciel ouvert. Ils 
étaient loin de se plaindre, puisqu’on leur avait sauvé la 
vie ! 
Si les français avaient joué au  foot sur la tombe de leurs 
frères, ils l’auraient dit ! 
S’ils avaient été maltraités, ils l’auraient dit ! 
 Les français étaient là, trop peu nombreux pour la tâche 
immense qui leur était dévolue, les tueurs risquaient de se 
cacher aux alentours pour enlever l’un ou l’autre. Les 
militaires français devaient veiller et ils l’ont fait. 
 
Voila ce que j’ai vu. 
 
Dans l’année 1995, lors de la commémoration du  géno-
cide à Murambi, on a fait parler de soi-disant témoins… 
on a félicité un commerçant menuisier, pour avoir distri-
bué du riz aux réfugiés avant qu’ils ne soient assassinés, 
1 kilo par personne… alors que personne ne se permettait 
de les visiter, en dehors de moi et de l’abbé Edouard 
NTAGANDA, curé de la paroisse… 
A cette époque, il n’y avait pas d’histoire du football, ni 
de viol ou tortures imputées aux militaires français. 
La mémoire s’est soudain ouverte et les langues : en 
2006, alors que paraissait le rapport Mucyo. 
En date du 11/03/09, un allemand en visite à Murambi 
apprend que "les réfugiés ont passé deux semaines sans 
manger, et qu'ils étaient au nombre de 50 000".  
L A  P R O P A G A N D E  C O N T I N U E . . . 
Comme si l'horreur n'était pas assez parlante. Qu'on  
laisse  à tous ces défunts "la paix et la dignité", ainsi qu'à 
ceux qui ont risqué leur vie pour tenter de leur venir en 
aide. 
    Madeleine RAFFIN 
 
(témoignage donné à Amiens le 5/06/10 
Aux festivités du 10ème anniversaire de l’Association  
APCRP-URUMULI) 
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Une femme courageuse et politiquement très engagée. 
Quand les FDU ont annoncé leur intention de porter leur action 
sur place à l’intérieur du Rwanda, personne n’y croyait vrai-
ment, chacun connaissant le sort que la dictature rwandaise 
réserve à ses opposants (accusations inventées de toutes pièces, 
simulacre de  procès, emprisonnement,  et même élimination 
physique). Quand Madame Victoire INGABIRE a été désignée 
par son parti comme candidate aux prochaines élections prési-
dentielles, nous sommes tombés des nues. Les hommes des 
FDU avaient-ils décidé d’envoyer une femme au front au lieu 
de monter en première ligne eux-mêmes ? Nous avions sous-
estimé la valeur, le courage et la ténacité de cette dame. Et 
quand celle-ci a pris l’avion pour rentrer au Rwanda le 
16/01/2010, nous avons compris que la bataille était engagée et 
qu’elle ne reculera pas. 
 
Une activité intense et soutenue dès son arrivée à Kigali. 
Dès sa descente d’avion, Madame Victoire INGABIRE n’a pas 
mâché ses mots. Elle a tout de suite annoncé les couleurs et 
placé la barre haute. Elle a invité les rwandais à vaincre la peur. 
Elle a dénoncé toute forme de violence, y compris celle du gou-
vernement. Elle a annoncé qu’elle rentrait au Rwanda pour 
mener une lutte pacifique, non violente et sans armée. Madame 
Victoire INGABIRE s’est rendue rapidement en visite sur les 
lieux symboles : le mémorial du génocide à Gisozi et le stade 
de la Démocratie à Gitarama. Au mémorial, elle a réclamé la 
prise en compte et la reconnaissance de la douleur vécue par les 
victimes autres que tutsis ; elle a exprimé sa conviction de voir 
toutes les personnes impliquées dans ce génocide traduites en 
justice et répondre de leurs actes. En particulier, des crimes 
massifs contre l’humanité et des crimes de guerre ont été com-
mis contre d’autres couches de la population rwandaise, essen-
tiellement Hutu, et  sont  restés impunis à ce jour. 

 
Dans les jours qui ont 
suivi, Madame Victoire 
INGABIRE a été reçue 
en audience à diverses 
reprises par les déléga-
tions diplomatiques pré-
sentes au Rwanda. En 
même temps, elle est al-
lée à la rencontre des 
rwandais sur les marchés, 
dans leurs associations ou 
lors des travaux commu-
nautaires. Elle s’est mise 
à leur écoute et a discuté 
avec eux de leurs diffi-
cultés quotidiennes. 
 
Parallèlement, la prési-

dente des FDU a entrepris sans tarder les démarches pour obte-
nir les documents et les adhésions nécessaires à la tenue du 
congrès constitutif du parti. Elle a mis en place un Comité pro-
visoire du parti dans l’attente d’une légalisation par les autori-
tés. Ce Comité est l’étape ultime qui prouve que les pré-
paratifs sont fin prêts depuis longtemps pour un congrès 
constitutif du parti politique. 

Face à cette activité intense, le gouvernement, qui stratégique-
ment faisait semblant d’ignorer cette présence pour la minimi-
ser, s’est retrouvé devant un fait accompli : les FDU gagnaient 
du terrain. La réaction ne s’est pas fait attendre : Madame Vic-
toire INGABIRE devenait ainsi la cible. 
 
 
Intimidations et harcèlements comme réponse aux questions 
posées par les FDU. 
Ces intimidations et harcèlements se caractérisent d’abord par 
la montée au créneau de l’association IBUKA qui accuse Ma-
dame Victoire INGABIRE de négationnisme et d’idéologie 
génocidaire, accusations gratuites et sans démonstration. Aucun 
débat avec l’intéressée n’est organisé, il s’en suit simplement 
un lynchage médiatique. 
Le 21/02/2010, Madame Victoire INGABIRE est agressée phy-
siquement lors d’un guet-apens tendu au bureau administratif 
de Kinyinya. Son assistant est battu sévèrement, arrêté et 
emprisonné tout de suite. Aucune enquête ne sera menée et on 
ne saura jamais comment la police a retrouvé le sac à main volé 
lors de cette violence (contenant les documents administratif et 
d’identité de Madame INGABIRE). 
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Dans la suite, Madame Victoire INGABIRE recevra des convo-
cations répétées et abusives au bureau d’investigation et de 
criminologie DMI (elle est assimilée à un criminel !!). Elle y 
est interrogée et accusée de négationnisme, de possession d’i-
déologie génocidaire, de collaboration avec une organisation 
terroriste, … 
 
Le 21/04/2010, Madame Victoire INGABIRE est encore 
convoquée, finalement arrêtée et mise en prison. Le lendemain 
elle comparait devant le tribunal à Kigali, puis elle est relâchée 
sous contrôle judiciaire. Son passeport est confisqué et elle est 
interdite de quitter la ville de Kigali. Son habitation est fouillée 
de fond en comble, son matériel de travail confisqué par la po-
lice. C’est ainsi que les fausses accusations et les enquêtes poli-
cières abusives sont utilisées par le pouvoir de Kigali pour salir 
une adversaire politique et obstruer son action politique. 
Cette situation perdure alors qu’il reste moins de deux mois 
avant les élections. Les demandes d’autorisation pour la tenue 
du congrès constitutif du parti FDU ont été rejetées à trois re-
prises sans motif valable. 
 
Le 27/05/2010, un avocat américain, Peter ERLINDER, venu 
au Rwanda pour assister Madame Victoire INGABIRE a été à 
son tour arrêté et mis en prison, sous les accusation de néga-
tionnisme et d’idéologie génocidaire. La dictature de Kigali 
pratique l’intimidation et le harcèlement tous azimuts. C’est 
cela le terrorisme d’Etat. 
 
Un apport substantiel de Madame Victoire INGABIRE et son 
équipe en 5 mois. 
Dès son arrivée au Rwanda, Madame Victoire INGABIRE a 
appelé les rwandais à vaincre la peur. Cela fait 20 ans (depuis 
octobre 1990) que le FPR entretient la violence au Rwanda - et 
même à l’extérieur du pays - et un climat de suspicion entre 
rwandais.  



Sous une terreur au quotidien, personne n’ose revendiquer ses 
droits au risque d’être emprisonné ou tué. Madame Victoire 
INGABIRE a eu le courage de dire tout haut ce que beaucoup 
pensent sans oser le dire. A ce jour, elle est encore en vie mal-
gré les intimidations. Elle a montré aux rwandais par l’exem-
ple que la lutte ne sera menée que par eux-mêmes. Et il y a 
cette prise de conscience qui s’est matérialisée par l’adhésion 
à son action. La mise en place de son Comité provisoire et son 
officialisation est la preuve éloquente qu’il existe au Rwanda 
des personnes qui ont osé déclarer publiquement, au risque de 
leur vie, qu’elles ne sont pas adhérentes du FPR. Les FDU ont 
été le catalyseur d’une prise de conscience renforcée des rwan-
dais, de l’intérieur et de l’extérieur, en vue de la lutte pour 
leurs droits. 
Par ailleurs, dès son arrivée à Kigali, Victoire INGABIRE a 
poussé le régime à sortir de son mythe d’un pouvoir correct, 
bien intentionné et tranquille. Ainsi le gouvernement a été 
amené à se justifier ou à contre-attaquer, commettant au pas-
sage beaucoup d’erreurs. (Entre autres celle d’arrêter un avo-
cat américain couvert par l’immunité par le TPIR). 
En 5 mois, le régime de Kagame a multiplié les entorses, lais-
sant tomber ses masques. Il s’est mis à nu, montrant ainsi le 
décalage entre ses soi-disant intentions démocratiques et la 
pratique quotidienne du pouvoir, surtout en matière de justice, 
de libertés politiques et d’opinion. Le mythe FPR est tombé, le 

régime s’est énervé et extériorisé, montrant ses failles et ses 
faiblesses, et surtout son caractère sans scrupules et dictatorial. 
 
Et la suite ? 
A moins de deux mois des élections présidentielles, suite à sa 
mise sous contrôle judiciaire, Victoire INGABIRE est deve-
nue la captive du gouvernement. Elle a très peu de chances de 
pouvoir se présenter comme candidate aux élections d’août 
2010, ni comme candidate des FDU, ni comme candidate in-
dépendante.  
Cependant sa présence au Rwanda et son action depuis le 
16/01/2010 auront été d’une importance indéniable. Les rwan-
dais sont davantage conscients de l’injustice qui leur est faite 
par la dictature de Kagame et ont compris la nécessité de se 
battre. Ils en tiendront compte lors de leur vote. Si le vote était 
libre et transparent, ce qui sera loin d’être le cas, les électeurs 
exprimeraient leur colère et leur frustration. 
 
Le parti FDU poursuivra son action au-delà des élections pro-
chaines. Il encouragera les rwandais à intensifier la lutte non 
violente, mais désormais, grâce à Madame Victoire INGA-
BIRE et à son équipe, rien ne sera plus comme avant sous la 
dictature de Kagame et son parti FPR. 
    Pierre Célestin RWALINDA 
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Etant donnée l’actualité en ce qui concerne le Rwanda, nous lui avons consacré l’essentiel de ce numéro du tam-
bour. 
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�!� donneront de leurs nouvelles dans le prochain bulletin. 
����	  à tous ceux qui ont renouvelé leur cotisation, et à ceux qui ont fait des dons, à ceux qui ont travaillé aux vide 
greniers, vous avez été plus nombreux que par le passé. 
Un merci tout particulier à nos amis de Montauban qui soutiennent trois élèves de Butare. Eux aussi donneront de 
leurs nouvelles, il est important que le lien se crée. 
Cependant avec la baisse de l’Euro, les dépenses pour leurs frais d’étude ont bien augmenté… Nous lançons encore 
un appel à ceux qui ont oublié ,pour que l’essentiel de nos revenus ne passe pas seulement dans ces frais d’étude. 
Nous rendrons compte dans la prochaine Assemblée Générale qui, comme chaque année aura lieu en même temps 
que le repas rwandais désormais traditionnel à Saint Lieux. 
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Rappelons qu’un don de 5 000 Euros nous avait été fait par les chrétiens d’Agen. Nous cherchons à ajouter le plus 
possible pour que la banque ne soit pas la bénéficiaire, alors que le père Edouard qui circule dans tout son diocèse a 
besoin d’un véhicule qui ne tombe pas en panne à chaque sortie! A la lecture de ce bulletin et des précédents, on 
comprendra que dans le climat qui règne chez les agriculteurs de l’intérieur, une visite de l’Eglise est un 
profond réconfort.  
Quelques promesses nous sont par- venues. Nous ne doutons pas qu’elles 
seront tenues. 
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� � � Exemple un don de 30 Euros vous en coûtera 10 
 Un don de    60 Euros vous en coûtera 20 ! 


